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CHERCHE FABRICANT D’ELECTRONIQUE POUR UN DISPOSITIF  
D’OPTIMISATION D’INSTALLATIONS PHOTOVOLTAIQUES 
 
201007001 
 
Entreprise spécialisée dans la maîtrise de la production d’énergie photovoltaïque 
cherche un fabricant pour la production d’un dispositif d’optimisation aux 
caractéristiques suivantes : 800 volts / 3 à 10 KW / DC-DC sans amplification 
1) Assemblage de 150 composants sur un PCB époxy double face 240 x 480 mm 
24/10 
2) Assemblage de 5 composants sur un PCB époxy double face 135 x 25 mm 16/10 
3) Assemblage de 42 composants sur un PCB époxy double face 122 x 96 mm + 
IGBT 800 V/25A sur radiateur 
Les cartes sont insérées dans un boîtier métallique 585 x 470 x 145 avec 
signalétique et bornes de connexion. 
Volumes attendus : 500 à 5 000 produits/an d’ici 2012 
 
Compétences recherchées :  
- Capacité d'achat :  
 composants  
 PCB  
 
- Industrialisation, fabrication d’un ensemble complet sur cahier des charges, 
prototypage rapide et série, tests (critères 3, 5, 8, 9, 13 et 14 de la nomenclature 
d’activités). 
 
- Préparation et programmation des composants  
  
- Maîtrise de la fabrication RoHS (niveau 2 ou niveau 3) et de la directive RoHS 
 
- Certification ISO 9001 en cours de validité 
 
- Maîtrise des homologations  EN 60730-2-11 et EN 6073061+A1 
 



- Gestion des stocks 
 
- Capacité à proposer et manager une solution de production low-cost 
 
 
Contact : 

 
Le Guetteur (*) 
 
(*) Dés réception de votre marque d’intérêt, votre fiche d’identification  sera 
transmise à l’offreur qui prendra contact directement avec vous. 
 
En l’absence de contact dans un délai de 10 jours, merci d’en informer le SNESE qui 
vous communiquera ses coordonnées pour une action directe. 


